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Madame la Présidente de la commission
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Lausanne, le 6 juillet 2026

Concerne : Prise de position Initiative parlementaire « Expulsion des étrangers criminels »

Madame la Présidente,

Dans le délai imparti par votre Autorité (et en la forme électronique requise), la Ligue vaudoise a l'honneur de
prendre position, sur l'initiative parlementaire déposée le 16 juin 2023, par M. le Conseiller national Jean-Luc
Addor, et intitulée « Expulsion des étrangers criminels. Pour une pesée des intérêts conforme au bon sens »
(23 443 n).

La Ligue vaudoise appelle de ses vœux les modifications législatives proposées. Elle s'en explique comme il
suit. (Les arguments développés à propos du Code pénal - ci-après : CP - valent aussi pour le Code pénal
militaire, les dispositions topiques de la loi militaire étant calquées sur celles du CP.)

Pour mémoire, l'article 66a du Code pénal règle l'expulsion dite « obligatoire ». L'article 66a alinéa 2 CP,
parfois qualifié de « clause de rigueur », prévoit une renonciation, dite « exceptionnelle », à l'expulsion
(abusivement) dite « obligatoire ». Elle y pose plusieurs conditions.

Selon la commission que vous présidez, «[...] pour déterminer s'il existe un cas de rigueur, le juge [ou le
procureur] pondère toutes les circonstances du cas d'espèce. [.. .] Lors de la pesée des intérêts en relation
avec l'application de la clause de rigueur, les tribunaux [ou les ministères publics] tiennent toujours compte
des liens effectifs que le ressortissant étranger entretient avec son pays d'origine [...]. Cet aspect peut
bénéficier à l'étranger lorsqu'il n'entretient pas ou plus de liens, ou que des liens tenus, avec son pays
d'origine » (Initiative parlementaire Expulsion des étrangers criminels. Pour une pesée des intérêts conforme
au bon sens Rapport de la Commission des institutions politiques du Conseil national du 22 mai 2026 - ci-

après : Rapport-, p. 9).

L'initiative « demande d'adapter la législation en vigueur de sorte que, « lors du jugement de crimes violents,
tes //ens de /'auteur avec son pays d'origine ne soient pas pris en compte dans la pesée des intérêts au sens
de l'article 66a alinéa 2 du Code pénal ». Dans son développement, /'auteur de l'initiative motive son texte par
le constat que, dans la pratique, l'application de la clause de rigueur prévue à l'art. 66a, al. 2, du Code pénal
(CP) ne constitue plus l'exception, mais tend à devenir la règle » (Rapport, p.4. Nous soulignons « crimes
violents »).
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Nous rappelons ce qui suit : si l'initiative était acceptée, « le manque de liens avec le pays d'origine de la
personne à expulser ne sera[it] plus pris en compte (en sa faveur), alors que des liens existants ou intacts
avec le pays d'ohgine continueront d'être pris en considération dans la pondération » (Rapport, p. 9).

Nous soulignons encore que l'initiative ne concerne que les crimes violents - tels que, principalement « de[s]
crimes graves contre la vie et l'intégrité corporelle et contre la liberté, ainsi que de[s] crimes créant un danger
pour la collectivité » (Rapport, p. 11).

Tous les cas d'expulsion posent des questions, au regard des biens protégés par le droit international - à
savoir, principalement, le droit à une vie privée et familiale, ainsi que la libre circulation des personnes.

Partant, « l'autorité compétente doit examiner [chaque fois] le cas [d'espèce] et s'assurer de la proportionnalité
de la mesure en tenant compte de tous les critères [...] Dans ce contexte, la solution proposée pourrait
ponctuellement entrer en conflit avec la CEDH, le Pacte II de, la CRDE, l'ALCP ou la Convention AELE.
Comme la nouvelle solution proposée concerne un critère parmi de nombreux autres sur lesquels reposent
/'examen du cas d'espèce ou de la proportion nalité, et se limite aux « crimes violents », donc aux cas
particulièrement graves, on peut partir du principe qu'un examen adapté sera garanti la plupart du temps »
(Rapport, p. 16).

Nous soulignons que, de l'avis du Conseil national, « on peut partir du principe qu'un examen adapté sera
garanti la plupart du temps ».

Face à des crimes violents, tels que des assassinais ou des viols, perpétrés par des étrangers criminels, une
question politique se pose. Laisserons-nous aux magistrats assez de leur liberté (consubstantielle à leurs
fonctions), pour qu'ils puissent opérer une pesée d'intérêts, entre la volonté claire du législateur suisse et le
respect du droit international ?

Répondre par la négative reviendrait à vider de sa substance l'initiative pour le renvoi des étrangers criminels,
acceptée, par le peuple et les cantons, le 28 novembre 2010. Au vu, notamment, de la Constitution fédérale,
cela ne serait pas acceptable. Il faut mettre en œuvre les modifications législatives proposées.

Veuillez croire, Madame la Présidente, l'assurance de ma haute^onsidération.
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